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Communiqué de presse 
 

DSF /Les eurodéputés socialistes français gagnent une bataille pour  le maintien 
des crédits européens sur  la protection de la forêt contre les incendies. 
 
Dans le cadre de la Résolution du Parlement européen sur les conséquences de la canicule de l'été 2003, 
votée le 4 septembre 2003, l'amendement déposé par Gilles Savary, vice-président (PSE) de la commission 
Politique Régionale du Parlement européen et 31 autres parlementaires socialistes a été adopté par une 
large majorité de députés européens (307 voix pour). Cet amendement demande que la politique 
européenne de protection contre les incendies de forêts, initiée dans le cadre du Règlement 2158/92 de 
1992 et arrivée à échéance le 31 décembre 2002, soit reconduite avec les mêmes moyens financiers dans le 
cadre du nouveau Règlement en cours d'adoption (Règlement"  Forest Focus" ). 
 
La Délégation socialiste française au Parlement européen, par l'intermédiaire de Gilles Savary, et de 
nombreux parlementaires du sud de l'Europe se sont en effet mobilisés depuis un an pour le renouvellement 
du Règlement 2158/92/CEE qui permettait de fiancer des investissements de prévention de lutte contre les 
incendies: pare-feux, pistes d'accès, points d'eaux, postes d'observation.... 
 
Le nouveau programme européen Forest Focus censé remplacer le Règlement de 1992 risque en réalité de ne 
laisser aux forestiers qu'une portion congrue, car il impute le financement des aménagements de prévention 
des incendies de forêts  au Fonds du Développement Rural, qui sera prioritairement utilisé par les Etats 
membres pour amortir les conséquences de la réforme de la Politique Agricole Commune (PAC). Ce 
nouveau programme; en cours d'adoption (2ème lecture au Parlement européen en octobre 2003) est 
malheureusement soutenu par les gouvernements des 15 Etats membres, à l'exception notable de l'Espagne, 
l'Italie et le Portugal. 
 
Lors de son intervention en séance plénière du Parlement européen le lundi 1er septembre, Gilles Savary a 
interpellé le Commissaire Barnier, considérant que ce serait "un  signal politique incompréhensible et 
désespérant pour les populations que de renoncer à une politique de prévention des incendies de forêts, 
après les feux de cet été 2003. Ce serait un très mauvais signal à l'adresse des citoyens". 
 
A l'adresse des parlementaires du Nord peu enclins à voir le Règlement de 1992 reconduit, il a rappelé "qu' 
après la mise en place du fonds européen de solidarité pour les catastrophes naturelles, suite aux 
inondations allemandes de 2002, il serait indécent que l'on renonce à une politique de protection de la forêt, 
efficace et appréciée, après la catastrophe portugaise de cet été". 
 
Avec le vote de cet amendement, le Parlement européen vient d'envoyer, une fois encore et en cohérence 
avec ses prises de positions antérieures, un message fort au Conseil des ministres de l'Union, et en particulier 
au gouvernement français qui s'est inexplicablement désolidarisé de ses voisins méditerranéens.  
 
 

Suivez l'activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur: 
www.d-s-f.net 

 


